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COMITE LOCAL DU CONSEIL FISCAL ET FINANCIER       
AUX COLLECTIVITES LOCALES 

 
 
 
 
 
 

Résumé : Désignation de deux conseillers généraux en qualité de membres titulaires, 
représentant le Département du Haut-Rhin au Comité local du conseil fiscal et 
financier aux collectivités locales, nouvellement créé. 

 
 
Dans le cadre de la création de la direction générale des finances publiques (DGFIP) par 
fusion de la direction générale des impôts (DGI) et de la direction générale de la comptabilité 
publique (DGCP), le Ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique a 
souhaité qu’au niveau de chaque département soit mis en place un Comité local du conseil 
fiscal et financier aux collectivités locales. 
 
Ce comité est composé : 
• de 2 représentants des services de la Préfecture ; 
• de 6 représentants de la direction départementale des finances publiques ; 
• de 6 membres désignés par l’association départementale des maires ; 
• de 2 représentants du Conseil Général. 
 
 
Il a pour mission de : 
• recueillir les besoins et les souhaits des élus ; 
• faire connaître l’offre de services que la DGFIP met à disposition des collectivités locales ; 
• proposer des mesures d’amélioration des procédures et pratiques financières et 

comptables et de la mission de conseil. 
 
Réuni au moins une fois par an, le comité, dont les travaux ne sont pas publics, peut 
émettre des avis consultatifs. 
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Le Trésorier-Payeur-Général et le Directeur des Services Fiscaux du Haut-Rhin, viennent de 
m’adresser un courrier relatif à la création de cette nouvelle instance qui sera installée par 
le Préfet du Haut-Rhin. 
 
Il nous appartient de désigner deux représentants titulaires. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 

 
 


